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IXPOSI 1)1 S Monis

Mesdames , Messieurs ,

Engagées il y a douze ans à l' initiative de h France, les négocia
tions devaient à l'origine se limiter à régler les problèmes fiscaux
d' U.T.A. au Nigeria . Cependant , cet État ayant à la même époque
entrepris de renégocier toutes les conventions fiscales bilatérales qu' il
avait dénoncées , Paris et Lagos , que ne liait aucun accord, sont
convenus d'élaborer non pas un texte limité au transport aérien, mais
une convention fiscale générale .

Il aura cependant fallu de nombreuses rencontres pour mettre au
point le texte définitif, le divergences sur le fond étant nombreuses
au départ .

La convention a été signée à Paris le 17 février 1990, à l' occasion
de la visite du Président Babangida . Elle a pour objet d'éviter les
doubles impositions et de prévenir l'évasion fiscale en matière
d' impôts sur le revenu et sur les gains en capital . Dans ses grandes
lignes , l'accord est conforme aux principes figurant dans le modèle de
convention de l'O.C.D.E. 11 comporte néanmoins des dispositions qui
sont reprises du modèle de convention de l'O.N.U. et quelques dispo
sitions particulières .

Les articles 1 er à 4 définissent le champ d'application de ia
convention quant aux personnes et aux impôts visés ( l' impôt sur le
revenu et l' impôt sur les sociétés en ce qui concerne la France ), ainsi
que diverses notions , notamment la notion de résidence .

L'article 5 définit a notion d'établissement stable . Ce texte s' ins

pire largement des dispositions correspondantes du modèle D.C. D. E.
Toutefois , les chantiers de construction ou de montage sont

considérés comme des établissements stables imsque leur durée
excède trois mois . Cette durée figure aussi dans les conventions
conclues par le Nigeria avec d'autres Etats européens .

En outre , si les frais d' installation de machines ou d'équipements
excèdent 10 p. 100 du prix de vente des biens , ces activités sont
réputées constituer un établissement stable .

L'article 6 prévoit , de façon classique , que les revenus des biens
immobiliers nt imposables dans l' État où ces biens sont situés .

L'article 7 relatif à l' imposition des bénéfices des entreprises
reprend les dispositions correspondantes du modèle O.C.D.E. : les
entreprises d'un État exerçant une activité industrielle ou commerciale
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dans l' autre État n' y sont assujetties à l' impôt sur les bénéfices que si
leur activité s' y exerce par i intermédiaire d'un établissement stable et
â raison des seuls bénéfices imputables à cet établissement .

Toutefois , des précisions supplémentaires reprises du modèle de
convention de I O.N.U. sont apportées quant aux charges déductibles
des bénéfices des établissements stables en matière de redevance,
d' honoraires et de commissions .

L'artule 8 concerne les bénéfices que les entreprises de naviga
tion maritime et aérienne retirent de l'exploitation en trafic interna
ional de navires ou d'aéronefs .

Il revoit l' imposition dans l' État du siège de la compagnie des
bénéfices ou gains provenant de l'exploitation de navires ou d'aé
ronefs en trafic international , mais seulement dans les cas de récipro
cité effective .

A défaut de réciprocité effective , ces bénéfices ou gains sont éga
lement imposables dans l' État autre aue celui du siège , mais l' imposi
tion ne pe t alors excéder 1 p. 100 des recettes d'exploitation.

L'article 9 relatif aux entreprises associées reprend les disposi
tions du modèle de l'O.C.D.E. Il précise que les autorités fiscales d'un
État peuvent rectifier les bénéfices imposables des entreprises asso
ciées si celles-ci ont effectué des opérations sur des bases différentes
de celles qui auraient été normalement retenues par des entreprises
indépendantes .

L'article 10 fixe le régime applicable aux dividendes . Selon le dis
positif habituel , le texte répartit le droit d' imposer entre l' État de la
source et l' État de la résidence .

L' État dc la source peut imposer les dividendes à un taux n'excé
dant pas normalement 15 p. 100 . Ce taux est réduit à 12,5 p. 100
lorsque le bénéficiaire effectif est une société qui détient 10 p. 100 au
moins du capital de la société distributrice .

L'article 1 prévoit également pour l' imposition des intérêts le
mécanisme habituel dans les accords de ce type . Il institue en effet un
partage de l' imposition entre l' État de résidence du bénéficiaire et
l' État de la source . Ce dernier peut prélever un • •noôt égal à
12,5 p. 100 du montant brut des intérêts .

Toutefois , le paragraphe 3 précise que les intérêts perçus par un
gouvernement , une collectivité territoriale ou un de leurs établisse
ments ou organismes sont exonérés d' impôt à la source .

L' article 12 traite de l' imposition des redevances . Le dispositif est
celui qui est habituellement retenu dans le cadre de relations de la
France avec les pays en enveloppement et reprend la formulation du
modèle de l'O.N.U. Il prévoit un partage du droit d' imposer. La
retenue perçue à la source ne peut excéder 12,5 p. 100 du montant
brut des redevances .

Une clause destinée à éviter l' usage abusif de leurs dispositions
est prévue dans les articles 10, 11 et 12 .

L'article 13 traite de l' imposition des gains en capital . Il prévoit
l'application des législations internes respectives . Cependant , les gains
tirés de l'aliénation des navires ou aéronefs exploités en trafic interna
tional ne sont imposables que dans l' État de résidence de l'entreprise .



s

Les articles 14 à 20 relatifs respectivement aux professions indé
pendantes , aux salariés , aux administrateurs de sociétés , aux artistes et
sportifs , aux fonctions publiques , aux pensions et aux étudiants , sont
conformes au modèle de l'O.C.D.E.

L'article 21 prévoit l' exonération , pour une durée maximum de
deux ans , dans l' État d'exercice de l' activité , des rémunérations des

enseignants et chercheurs , précédemment résidents de l'un des Etats et
qui exercent leur activité d'enseignement ou de recherche dans l'autre
Etat. Les revenus provenant des activités de recherche ne sont exo
nérés que si la recherche est entreprise dans un intérêt public .

L' article 22 concerne les revenus non expressément visés dans les
articles précédents de la convention . Ces revenus sont imposables
conformément à la législation interne des deux Etats .

L'article 23 traite des modalités d'élimination des doubles imposi
tions .

Du côté français , la double imposition des revenus provenant du
Nigeria et reçus par des résidents de France est évitée par la méthode
de l' imputation, sur l' impôt français , d'un crédit d'impôt . En ce qui
concerne les dividendes, les intérêts, les redevances, les gains en
capital et les revenus non dénommés, ce crédit d' impôt est en principe
égal à l' impôt payé au Nigeria ; lorsque cet impôt excède l' impôt
français afférent aux revenus en cause, le crédit est limité au montant
de l' impôt français . Toutefois , en ce qui concerne les dividendes, les
intérêts et les redevances, un crédit d' impôt est accordé dans les
mêmes conditions, lorsque cec revenus sont exonérés d'impôt au
Nigeria ou y supportent une imposition réduite, en vertu de disposi
tions particulières de la législation du Nigeria , destinées à promouvoir
le développement économique de ce pays . Pour tous les revenus,
autres que ceux qui ont été mentionnés ci-dessus , le crédit d' impôt est
égal au montant de l' impôt français correspondant, ce qui équivaut à
une exonération avec maintien de la progressivité de l' impôt français .

Du côté du Nigeria , la double imposition est évitée , dans tous les
cas , par la méthode de l' imputation .

Les articles 24 et 30 comportent les clauses habituelles relatives à
la non-discrimination , à la procédure amiable , aux échanges de rensei
gnements , à la situation fiscale des membres des missions diploma
tiques et consulaires , à l' extension territoriale de la convention, à l' en
trée en vigueur et à la dénonciation .

Enfin , le texte de la convention est complété par un protocole qui
précise l' interprétation de certaines dispositions de la convention ,
notamment celles concernant l' établissement stable , les dividendes, les
redevances et la non-discrimination .

Telles sont les principales dispositions de cette convention entre
le Gouvernement de la République française et le Gouvernement de
la République fédérale du Nigeria en vue d'éviter les doubles imposi
tions et de prévenir l'évasion fiscale en matière d'impôts sur le revenu
et sur les gains en capital , qui est soumise au Parlement en vertu de
l'article 53 de la Constitution .
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Le Premier ministre .

Sur le rapport du ministre d' État , ministre des affaires étrangères ,

Vu l'article 39 de la Constitution,

Décrète :

Le présent projet de loi autorisant l'approbatio i de la conventu
entre le Gouvernement de la RépvMique franc se et le Gouverne
ment de la République fédérale du Nige-ia en vue d'évit les doubles
impositions et de pn .enir l'évasion fiscale en matière d'impôts sur le
revenu et sur les gains en capital (ensemble u i Protocole), délibéré en
conseil des ministres après avis du Conseil d' État , , era présenté au
Sénat par le ministre d' État, ministre des affaires étrangères, qui sera
chargé d'en exposer les motifs et d'en soutenir la discussion .

Article unique

Est autorisée l'approbation de la convention entre le Gouverne
ment de la République française et le Gouverneur de la Répu
blique fédérale du Nigeria en vue d'éviter les doubles impositions et
de prévenir l'évasion fiscale en matit d'impôts sur le revenu et sur
les gains en capital (ensemble un Protocole), signée à Paris le
27 février 1990 et dont le texte est annexé à !.i présente loi .

Fait à Paris , le 5 octobre 1990.

Signé MICHEL ROCARD

Par le Premier ministre :

Le ministre d'État , ministre des affaires et angères.

Signé : ROLAND DUMAS
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CONVENTION

entre le Gouvernement de la République française

et le Gouvernement de la République fédérale du Nigeria

en vue d'éviter les doubles impositions

et de prévenir l'évasion fiscale en matière d' impôts sur le revenu

et sur les gains en capital

Le Gouvernement de la République française
et

Le Gouvernement de la République fédérale du Nigeria ,
Désireux de conclure une convention en vue d'éviter les

doubles impositions et de prévenir l'évasion fiscale en matière
d' impôts sur le revenu et sur les gains en capital ,

sont convenus des dispositions suivantes .

Article 1 "

Personnes visées

La présente Convention s' applique aux personnes qui sont
des résidents d'un État contractant ou des deux Etats contrac
tants .

Article 2

Impôts visés

1 . Les impôts auxquels s'applique la Convention sont : ,

al En ce qui concerne la France : |
i ) L' impôt sur le revenu :
ii ) L' impôt sur les sociétés ;

y compris toutes retenues à la source , tous précomptes et
avances payés au titre des impôts visés ci-dessus : !
( ci-après dénommés « l' impôt français ») :

b) En cc qui concerne le Nigeria :
i ) L' impôt sur le revenu des personnes ;
ii ) L' impôt sur les sociétés ;
iii ) L' impôt sur les bénéfices pétroliers ;
iv ) L' impôt sur les gains en capital ;

y compris toutes retenues à la source payées au titre des
impôts visés ci-dessus ;
( ci-après dénommés « l' impôt nigérian »).

2 . La Convention s'applique aussi aux impôts de nature
identique ou analogue qui seraient établis par l' un ou l' autre
État contractant après la date de signature de la Convention et
qui s' ajouteraient aux impôt» actuels ou qui les remplaceraient .
Les autorités compétentes des Etats contractants se communi
quent les modifications importantes apportées à leurs législa
tions fiscales respectives .

Article 3

Définitions générales

l. Au sens de la présente Convention , a ir oins que le
contexte n'exige une interprétation différente :

a) Le terme « France » désigne les départements européens
et d'outre mer de la République française et toute zone située ;
au-delà de la mer territoriale de ces départements sur laquelle
la France, en conformité avec le droit international , peut
exercer ses droits sur les fonds marins , le sous-sol , leurs res
sources naturelles et les eaux suriacentes ;

b) Le terme « Nigeria » désigne la République fédérale du
Nigeria et comprend toute zone située au-delà de la mer terri
toriale de la République fédérale du Nigeria , qui conformé
ment au droit international a été ou pourra être reconnue, par
la loi de la République fédérale du Nigeria , et en conformité
avec le droit international concernant le plateau continental ,
comme une zone où la République fédérale du Nigeria peut
exercer ses droits sur les fonds marins , le sous-sol , leurs res
sources naturelles et les eaux surjacentes ;

ci Le terme « ressortissant » désigne :
i ) En te qui concerne la France , toute personne phy

sique possédant la nationalité française et toute personne
morale , société de personnes , association et autre entité
constituées conformément à la législation en vigueur en
France ;

ii ) En ce qui concerne le Nigeria , tout citoyen du
Nigeria et toute personne morale, société de personnes,
association et autre entité constituées conformément à la

législation en vigueur au Nigeria ;
d) Les termes < un État contractant » et « l' autre État

contractant » désignent suivant le contexte la France ou le
Nigeria ;

e) Le terme « personne » comprend les personnes physiques,
les sociétés et tous autres groupements de personnes ;

fl le terme « société » désigne toute personne morale ou
toute entité qui est considérée comme une personne morale aux
Tins d' imposition , par la législation de chaque État contrac
tant ;

g / Les expressions « entreprise d'un État contractant » et
« entreprise de l' autre État contractant » désignent respective
ment une entreprise exploitée par un résident d'un État
contractant et une entreprise exploitée par un résident de
l'autre État contractant ;

h ) L'expression « trafic international » désigne tout transport
effectué par un navire ou un aéronef exploité par une entre
prise d'un État contractant , sauf lorsque le navire ou l' aéronef
n'est exploité qu'entre des points situés dans l'autre État
contractant :

i) L'expression « autorité compétente » désigne, dans le cas
de la France, le Ministre chargé du budget ou son représentant
autorisé et , dans le cas du Nigeria , le Ministre des finances ou
ses représentants autorisés .

2 . Pour l'application de la Convention par un État contrac
tant , toute expression qui n' y est pas définie a le sens que lui
attribue le droit de cet État concernant les impôts auxquels
s' applique la Convention , à moins que le contexte n'exige une
interprétation différente .

Article 4

Résidence fscale

l. Au sens de la présente Convention, l'expression « résident
d'un État contractant » désigne toute personne qui , en vertu de
la législation de cet État contractant , est assujettie à l' impôt
dans cet État , en raison de son domicile , de sa résidence, de
son lieu de constitution , de son siège de direction ou de tout
autre critère de nature analogue .
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... Lorsque , selon le * dispositions du paiagrapl'e l. une per
sonne physique est un résident des deux l tais contractants , sa
situation est réglée conformément aux dispositions suivantes :

ai Cette personne est considérée comme un résident de
l' État contractant ou elle dispose d' un foyer d'habitation per-
mar ent ; si elle dispose d' un foyer d' habitation permanent
dans les deux Etats contr.ntants , elle est consuéiee comme un

résident de l' État contractant avec lequel ses liens personnels et
économiques sont les plus étroits ( centre des intérêts vitaux ) :

hi Si l' État contractant où cette personne a le centre de ses
intérêts vitaux ne peut pas être déterminé, ou si elle ne dispose
d'un foyer d' habit ilion permanent dans .. n - ur des Etats . ,- île
est consacrée ciMitae un résident de / État où file sciourne de
façon habituelle ,

ci Si cette personne sejourne de façon habituelle dans les
deux Etats contractants ou si elle ne séjourne de façon habi
tuelle dans aucun d'eux , elle est considérée comme un résident

de 1 État contractant dont elle possede la nationalité ;
di Si cette personne possède la nationalité des deui Etats

contractants ou si elle ne possède la nationalité d' aucun d' eux ,
les ajtorites compétentes des Etats contractants tranchent la
question d' un commun accord .

3 . Lorsque , selon les dispositions du paragraphe I , une per
sonne autre qu'une personne physique est un résident des
deux Etats contractants . les autorités compétentes des Etats
contractants tranchent la question d' un commun accord .

Article 5

Etahliwement s table

1. Au sens de la presente Convention , l'expression « établis
sement stable •> désigné une installation rixe d' affaires par l in
terriédiaire de laquelle une entiepri^e exerce tout ou partie de
son activité .

2 L' expression établissement stable ■ comprend notam
ment

il , Un siege de direction :
b Une succursale .

c En bureau

h L ne usine ;

e Un atelier

/< I ne mine , un puits de petrole ou de gaz. une sairiere ou
tout autre lieu d'extraction de ressources naturelles ;

g En chantier de construction ou d'assemblage ou des ac'i-
vités de surveillance s'y exerçant , mais seulement lorsque ce
chantier ou ces activités ont une durée supeneure a trois mois ;

h > L installation ou les activités de surveillance de l' installa

tion , accessoiies j la vente de machines ou équipements ,
lorsque les frais payables pour cette installation excèdent
10 p. 100 du prix de vente >• tune a bord ■> des machines ou
équipements .

3. Nonobstant les dispositions précédentes du présent article ,
on considère qu' il n' y a pas " établissement stable » si

w II est fait usage d' installations aux seules fins de stockage,
d'exposition ou de livraison de marchandises appartenant à
l' entreprise :

hi Des marchandises appartenant a l'entreprise sont entre
posées aux seules lins de stockage , d' exposition ou de
livraison .

n Des marchandises appartenant a l' entreprise sont entre
posées aux seules fins de transformation par une autre entre
prise ,

il ' Une installation fixe d ilïaires est utilisée aux seules fins

d' acheter des marchandises ou de réunir des informations pour
l'entreprise ;

e : Une installation fixe d' affaires est itilisee aux seules fins

d'exercer, pour l' entreprise , toute autre activité de caractère
préparatoire ou auxiliaire

4 L' expression ■ établissement stable •• comprend une instal
lation fixe J affores utili-ee comme sn pi int de vente nonobs
tant le lait que cette ::-- ialiation lix . d a't nés est par ailleurs
utilisée pour l' une quelconque des activi'és mentionnées au
paragraphe 3 du présent article

5. Une entreprise d' un État contractant n'est pas réputée
avoir un établissement stable dans l' autre État contractant du

seul fait qu' elle exerce son activité dans cet Jure État contac
tant pal l' eirreinisc d un .. ojrticr . d' un commissionnaire
général ou je tout autre agent louissjru d' un statut indépen
dant . si ces personnes agissent dans le cadre ordinaire de leur
activité

'> l ne personne ( autre qu' un agent jouissant d' un statut
independant auquel s' applique le paragraphe 5 du présent
article ) qui agit dans un État contractant pour le compte d' une

! entreprise de l' autre État contractant est considérée comme un
établissement stable de cette entreprise dans le premier État
contractant si :

ii Cette personne dispose dans cet État contractant du pou
voir , qu elle y exerce habituellement , de conclure des contrats
au nom de l' entreprise , à moins que les activités de cette per
sonne ne soient limitées à l'achat de biens ou marchandises
pour cette entreprise ; ou

*•' Cette personne prend habituellement des commandes
pour ta \ ente de biens ou marchandises dans le premier État
contractant exclusivement ou presque exclusivement pour le
compte de l' entreprise elle-même ou pour cette même entre
prise et les autres entreprises qu'elle contrôle ou qui la contrô-

] lent .
7 . Sous réserve des dispositions précédentes du présent

article , le fait qu'une société qui est un résident d'un État
contrôle ou est contrôlée par une société qui est un résident de

1 l' autre État ne suffit pas , en lui-même, à faire de l' une quel
conque de ces sociétés un établissement stable de l'autre

Article 6

Revenus immobiliers

1 Les revenus 4u'un résident d'un État contractant tire de
biens immobiliers (y compris les revenus des exploitations agri
coles ou forestières ) situés dans l' autre Liât sont imposables
dans cet autre État

2 L'expression « biens immobiliers » a le sens que lui
attribue le droit de l' État contractant où les biens considérés

sont situes L'expression comprend en tous cas les accessoires ,
le cheptel mort ou vif des exploitations agricoles et forestières ,
les droits auxquels s appliquent les dispositions du droit privé
concei nant la propriété foncière , l' usufruit des biens immobi
liers et les droits u des paiements variables ou fixes pour l'ex
ploitation on la concession de l' exploitation de gisements nimé-
raux . sources et autres ressources naturelles ; les navires et

aéronefs ne sont pas considères comme des biens immobiliers

V l. es dispositions du paragraphe I s' appliquent aux revenus
provenant de l' exploitation directe , de la location ou de l' affer
mage . ainsi que de toute autre forme d'exploitation de biens
immobiliers

4. I es dispositions des paragraphes I et 3 s'appliquent égale
ment aux revenus provenant des biens immobiliers d' une en'rc
prise ainsi qu'aux revenus des biens immobiliers servant à
l'exercice d' une profession indépendante .

5 Lorsque la propriété d'actions , parts ou autres droits dans
une société ou une autre personne morale donne au proprié
taire la jouissance de biens immobiliers situés en «-rance et
détenus par cette société ou cette autre personne morale . les
revenus que le propriétaire tire de l' utilisation directe . de la
location ou de l' usage sous toute autre forme de son droit de
louissance sont imposables en france

Article 1

Bini'lucs des entreprise*

l. Les bénéfices d' une entreprise d' un État contractant ne
sont imposables que dans cet I at contractant , a moins que
l'entreprise n' exerce son activité dans l'autre État contractant
par l' intermédiaire d'un établissement stable qui y est situé . Si
l' entreprise exerce son activité d'une telle façon , les bénéfices
de l' entreprise sont imposables dans l' autre État mais unique
ment dans la mesure ou ils sont imputables à cet établissement
stable

2 Sous réserve des dispositions du paragraphe 3 , lorsqu' une
entreprise d' un État contractant exerce son activité dans l'autre
État contractant par l' intermédiaire d' un établissement stable
qui v est situé, il est imputé , dans chaque État contractant , a
cet établissement stable les bénéfices qu' il aurait pu réaliser s' il
avait constitue une entreprise distincte exerçant des activités
identiques ou analogues dans des conditions identiques ou ana
logues et traitant en toute indépendance avec l'entreprise dont
il constitue un établissement stable

3 Pour déterminer les bénéfices d' un établissement stable,

sont admises en déduction les dépenses exposées aux fins
poursuivies par cet établissement stable , y compris les dépenses
de direction et les frais généraux d'administration ainsi
exposes , soit dans rat ou est situe cet établissement stable ,
soit ailleurs
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Toutefois . aucune déduction n' est admise pour les sommes
qui seraient le cas échéant versées U d'autres titres que le rem
boursement de frais encourus ) par l' établissement stable au
siège central de l'entreprise ou a l' un quelconque de ses
bureaux , comme redevances , honoraires , ou autres paiements
similaires , pour l' usage de brevets ou d'autres droits , ou comme
commission , pour des services précis rendus ou pour une acti
vité de direction , ou comme intérêts sur des sommes prêtées à
l' établissement stable . De même , il n'est pas tenu compte , dans
le calcul des bénéfices d' un établissement stable , des sommes
( autres que le remboursement des frais encourus ) portées par
l'établissement stable au débit du siège central de l' entreprise
ou de l' un quelconque de ses autres bureaux coniir.e : ede-
vances , honoraires ou autres paiements similaires , pour l' usage
de brevets ou d' autres droits , ou comme commission pour des
services précis rendus ou pour une activité de direction ou
comme intérêts sur des sommes prêtées au siège central de l'en
treprise ou à l' un quelconque de ses autres bureaux .

4 . Aucun bénéfice n' est impur " à un établissement stable du
l'ait qu' il a simplement acheté des biens ou marchandises pour
l' entreprise. Mais dans Thypo:nèse ou cet établissement stable
est également utilisé pour vendre les biens ainsi achetés , le
bénéfice réalisé sur ces ventes est attribue à cet établissement
stable .

5 . Lorsque les bénéfices comprennent des éléments de
revenu traités séparément dans d' autres articles de la présente-
Convention. les dispositions de ces articles ne sont pas
affectées par les dispositions du présent article .

Article S

.Vu nigiiiin maritime el aérienne

I I n résident d'un btat contractant est exonère d' impôt
dans l' autre btat contractant i raison des bénéfices ou gains
provenant de I exploitation de navires ou d' aeronets en trafic
international .

2 . Cependant , aucune exonération n' est accordée si cette
•• xploitation en trafic international est exercée par une entre
prise d' un seul des Etats contractants . dans ce cas. l' impôt ne
peut excéder I p. 11)0 des revenus d' exploitation que l' entre
prise réalise dans l' autre but contractant .

Au sens du présent paragraphe . le terme « revenus d' exploi
tation •• désigne les revenus provenant du transport de pas
sagers . courrier , cheptel ou marchandises sous déduction des
remboursements et paiements des traitements et salaires du
personnel au sol

3 . Les dispositions du paragraphe I s' appliquent aussi aux
bénéfices provenant de la participation dans un pool , une
exploitation en commun ou un organisme international d' ex
ploitation .

Article 9

Entreprises associée i

I. Lorsque

a , L ne entreprise d'un État contractant participe directement
ou indirectement i la direction , au contrôle ou au capital d' une
entreprise de l' autre Ltat contractant , ou que

h , Les mêmes personnes participent directement ou indirec
tement à la direction , au contrôle ou au capital d'une entre
prise d' un l tat contractant et d' une entreprise de l' autre btat
contractant .

et que. dans l' un et l' autre cas. les deux entreprises sont , dans
leurs relations commerciales ou financières , liées par des condi
tions convenues ou imposées qui diffèrent de celles dont
seraient convenues des entreprises indépendantes , les bénéfices
qui , sans ces conditions , auraient été réalisés par l' une des
entreprises mais n' ont pu l' être en fait .i cause de ces condi
tions peuvent être inclus dans les bénéfices de cette entreprise
et imposés en conséquence .

2 Lorsqu'un État contractant inclut dans les bénéfices d' une
entreprise de cet État contractant et impose en conséquence
des bénéfices sur lesquels une entreprise de l' autre I tat
contractant a été imposée dans cet autre Luit contractant et
que les bénéfices ainsi inclus sont des bénéfices qui auraient
été réalises par l' entreprise du premier État si les conditions
convenues entre les deux entreprises avaient été celles qui
auraient été convenues entre des entreprises indépendantes , cet
autre F tat contractant peut procéder à un ajustement approprié
du montant de l' impôt supporté par cette entreprise sur ces
bénéfices . Pour déterminer cet ajustement , il est tenu compte
des autres dispositions de la pr sente Convention et. si néces
saire les autorités fiscales des Etats contractants se consultent

Article II )

Dividendes

I. Les dividendes payés par une société qui est un résident
d' un État contractant à un résident de l' autre btat contractant

sont imposables dans cet autre État contractant .

2 . Toutefois , ces dividendes sont aussi imposables dans
I'btat contiactant dont la société qui paie les dividende * est un
résident , et selon la législation de cet btat contractant , mais si
la personne qui reçoit les dividendes en est le bénéficiaire
effectif, l' impôt ainsi établi ne peut excéder :

1 m 12 , 5 p. 100 du montant brut des dividendes si le bénéfi
ciaire effectif est une société ( autre qu'une société de per
sonnes ) qui détient directement au moins 10 p. 100 du capital
de la société qui paie les dividendes ;

bi 15 p. 100 du montant brut des dividendes dans tous les
autres cas

l es dispositions du présent paragraphe n'affectent pas l' im
position de la société au titre des bénéfices qui servent au paie
ment des dividendes.

.'. l es dispositions des paragraphes I et 2 ne s' appliquent
pas lorsque le bénéficiaire effectif des dividendes , résident d' un
btat contractant , exerce dans l' autre btat contractant dont la
société qui paie les dividendes est un résident . soit une activité
industrielle ou commerciale par l' intermédiaire d' un établisse
ment stable qui y est situé, soit une profession indépendante au
moyen d' une base fixe qui y est située , et que la participation
génératrice des dividendes se rattache effectivement à cet éta
blissement stable ou hase fixe . Dans ce cas , les dispositions de
l' article 7 ou de l' article 14 , suivant les cas , sont applicables .

4 . Lorsqu' une société qui est un résident d'un I tat contrac
tant tire des bénéfices ou des revenus de l'autre l tat contrac

tant . cet autre btat contractant ne peut percevoir aucun impôt
sur les dividendes payes par la société , sauf dans la mesure ou
ces dividendes sont payes a un résident de cet autre btat
contractant ou dans la mesure ou la participation génératrice
des dividendes se rattache effectivement a un établissement

stable ou a une base fixe situes dans cet autre btat . ni prélever
aucun impôt , au titre de l' imposition des bénéfices non dis
tribues , sur les bénéfices non distribués de la société , même si
les dividendes paves ou les bénéfices non distribués consistent
en tout ou en partie en bénéfices ou revenus provenant de cet
autre btat .

5. Les dispositions du présent article ne s appliquent pas si
le droit générateur des dividendes a été créé ou transmis princi
palement en vue de profiter des avantages de cet article et non
pour des raisons commerciales de bonne foi

6 . Le terme « dividendes » employé dans le présent article
designe les revenus des actions ou autres parts bénéficiaires , à
l'exception des créances , ainsi que les revenus d'autres parts
sociales assimilés aux revenus d'actions par la législation fis
cale de litai dont la société distributrice est un résident ; il

désigne aussi tout élément de revenu ( autre que les intérêts
bénéficiant d' une réduction ou exemption d' impôt en applica
tion des dispositions de l' article II de la présente conventioni
qui . selon la législation de litai contractant dont la société
distributrice est un résident , est traite comme dividende ou
revenu distribue

Article 11

Intérêts

1. I es intérêts provenant d' un b. tat contractant et payes a un
résident de l' autre I at contractant sont imposables dans cet
autre I tat .

2 . Toutefois . ces intérêts sont aussi imposables dans I I tat
contractant d' où ils proviennent et selon la législation de cet
I tat . mais si la personne qui revoit les intérêts en est le bénéfi
ciaire effectif, l' impôt ainsi établi ne peut excéder 12.5 p. 100
du montant brut des intérêts

V Nonobstant les dispositions du paragraphe 2 du présent
article , les intérêts provenant d' un l tat contractant et payés :

ir Au gouvernement de l' autre btat contractant ou a une de-
ses collectivités territoriales ou à tout autre établissement ou

organisme de ce gouvernement ou de cette collectivité territo
riale .

ht Ou en liaison avec tout prêt ou crédit garanti ou aidé par
le gouvernement de l' autre liai contractant .

sont exonérés d' impôt dan ' le premier ' at contractant si les
intérêts et les conditions oe tels prêts ne sont pas f-u's sur des
bases commerciales .
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4. Les dispositions des paragraphes I , 2 et 3 ne s' appliquent
pas lorsque le bénéficiaire effectif des intérêts , résident d'un
État contractant , exeice dans l' autre État contractant d' où pré
viennent les intérêts , soit une activité industrielle ou commwr-

ciale par l' it.termédiaire d'un établissement stable qui y est
situé , soit une profession indépendante au moyen d' une ' jase
fixe qui v est située et que la créance génératrice des intérêts se
rattache effectivement à cet établissement stable ou à cett ; base

fixe . Dans ce cas , les dispositions de l' article 7 ou je l' ar
ticle 14. suivant les cas , sont applicables .

5 . Les intérêts sont considérés comme provenant d'un État
contractant lorsque le débiteur est cet État lui-mêm . une sub
division politique ( en ce qui concerne le Nigeria ), une collecti
vité territoriale, une personne morale de droit public ou un
résident de cet État. Toutefois , lorsque le débiteur des intérêts ,
qu' il soit ou non un résident d'un État contractant , a dans un
État contractant un établissement stable ou ure base fixe pour
lesquels la dette donnant lieu au paiement des intérêts a été
contractée et qui supporte la charge de ces intérêts , ceux-ci
sont considérés comme provenant de l' État contractant où l' éta
blissement stable , ou la base fixe , est situ. .

6 . Lorsque, en raison de relations sreciales existant entre le
débiteur et le bénéficiaire effectif ou que l' un et l'autre entre
tiennent avec de tierces personnes le montant des intérêts ,
compte tenu de la créance pour laquelle ils sont payés, excède
celui dont seraient convenus le débiteur et le bénéficiaire

effectif en l'absence de pareille , relations . les dispositions du
présent article ne s' appliquent qu' à ce dernier montant . Dans
ce - as , la partie cédentaire les paiements est imposable selon
la légisiation de claque État et compte tenu des autres disposi
tions de la présente Convention .

7 . Les dispositions du présent article ne sont pas applicables
si les créances génératr.ces des intérêts ont été créées ou trans
mises principalement en vue de profiter des avantages de cet
article et non pour ('. es raisons commerciales de bonne foi .

8. Le terme « intérêts » employé dans le présent article
désigne les revenus des créances de toute nature , assorties ou
non de garanties hypothécaires ou d' une clause de participa
tion aux bénéfices du débiteur , et notamment les revenus des

fonds publies et des obligations d' emprunts , \ compris les
primes et ' ots attachés à ces titres

Article 12

Redevances

I. Les redevances provenant d' un État contractant et payées
à un résident de l' autre État contractant sont imposables dans
cet autre État.

2 Toutefois , ces redevances sont aussi imposables dans
l' État contractant d'où elles prov enflent . et selon la législation
de cet État , mais si la personne qu reçoit les redevances en est
le bénéficiaire effectif, l' impôt ainsi établi ne peut excéder
12,5 p. 100 du montant brut des redevances .

3 Les dispositions des paragraphe , I et 2 ne s'appliquent
pas lorsque le bénéficiaire effectif de.> redevances , résident d' un
État contractant , exerce dans l' au':e État contractant d'où pro
viennent les redevances , soit une activité industrielle ou com
merciale par l' intermédiaire d' un établissement stable qui y est
situé , soit une profession indépendante au moyen d'une base
fixe qui y est située , et que le droit ou le bien générateur des
redevances se rattache effectivement à cet établissement stable

ou à cette base fixe . Dans ce cas. les dispositions de l'article 7
ou de l' article 14 , suivant les cas , sont applicables

4 . Les redevances sont considérées comme provenant d'un
État contractant lorsque le débiteur est cet État lui-même, une
subdivision politique en ce qui concerne le Nigeria , une collec
tivité territoriale , une personne morale de droit public ou un
résident de cet État. Toutefois, lorsque le débiteur des rede
vances , qu' il soit ou non un résident d' un État contractant , a
dans un État contractant un établissement stable ou une base

fixe auxquels se rattache effectivement le droit ou le bien géné
rateur des redevances et qui supportent la charge de ces rede
vances . celles-ci sont réputées provenir de l' État où l'établisse
ment stable ou la base fixe sont situés .

5 . Lorsque, en raison de relations spéciales existant entre le
débiteur et le bénéficiaire effectif ou que l' un et l'autre entre
tiennent avec de tierces personnes , le montant des redevances ,
compte tenu de la prestation pour laquelle elles sont payées ,
excède celui dont seraient convenus le débiteui et le bénéfi
ciaire effectif en l' absence de pareilles relations , les disposi
tions du présent article ne s' appliquent qu' à ce dernier mon-

I tant . La partie excédentaire est imposable selon la législation
| de chaque État et compte tenu des autres dispositions de la

présente Convention .

6 . Les dispositions du présent article ne sont pas applicables
si le droit ou le bien générateur des redevances a été créé ou
transmis principalement en vue de profiter des avantages du
présent article et non pour des raisons commerciales de bonne
foi

7 Dans le présent article , le terme « redevances » désigne les
rémunérations de toute nature payées pour l' usage ou la
concession de l' usage d'un droit d' auteur sur une oeuvre litté
raire , artistique ou scientifique, de films cinématographiques et
de films ou bandes utilisés pour les émissions radiophoniques
ou télévisées , d' un brevet , d'une marque de fabrique ou de
commerce, d' un dessin ou d'un modèle , d'un plan, d' une for
mule ou d'un procédé secrets , ainsi que pour l' usage ou la
concession de l' usage d'un équipement industriel , commercial
ou scientifique ou pour des informations ayant trait à une
expérience acquise dans le domaine industriel , commercial ou
scientifique .

! Article 13

Gains en capital

l. Les gains provenant de la vente ou de l'aliénation de
biens mobiliers ou immobiliers , y compris les actions et parts

• ociales , sont imposables dans chacun des Etats contractants
selon la législation de ces Etats .

2 Les gains provenant de l' aliénation de navires ou aéronefs
exploites en trafic international ne sont imposables que dans
l' État contractant dont l'entreprise est résidente .

Article 14

Professions indépendantes

1 Les revenus qu' un résident d'un État contracta tire
d' une profession libérale ou d' autres activités indépendants ne
sont imposables que dans cet État , à moins que ce 'ésident ne
dispose de façon habituelle dans l'autre État contractant d' une
base fixe pour l'exercice de ses activités . S' il dispose d' une telle
base fixe , les revenus sont imposables dans l'autre État
contractant mais uniquement dans la mesure où ils sont impu
tables à cette base fixe .

2 . L expression « profession libérale » comprend notamment
les activités indépendantes d'ordre scientifique, littéraire , artis
tique, éducatif ou pédagogique, ainsi que les activités indépen
dantes des médecins , avocats , ingénieurs , architectes , dentistes

| et comptables .
Article 15

Professions dépendantes

I. Sous réserve des dispositions des articles 16 , IX , 19 et 21 .
' les salaires , traitements et autres rémunérations similaires qu'un
j résident d'un État contractant reçoit au titre d' un emploi
; salarié ne sont imposables que dans cet État contractant , à

moins que l' emploi ne soit exercé dans l'autre État Si l'emploi
> est exercé , les rémunérations reçues à ce titre sont imposables
dans cet autre État.

2 . Nonobstant les dispositions du paragraphe I. les rémuné-
i rations qu' un résident d' un État contractant reçoit au titre d'un
| emploi salarié exercé dans l'autre État contractant ne sont
i imposables que dans le premier État si :

a ) Le bénéficiaire séjourne dans l'autre État contractant pen
dant une période ou des périodes n'excédant pas au total
1X3 jours au cours de toute période de douze mois consécutifs ,
et

// Les rémunérations sont payées par un employeur ou pour
le compte d' un employeur qui n'est pas un résident de l' autre

j État contractant , et
! n La charge des rémunérations n'est pas supportée par un
j établissement stable ou une base fixe que l'employeur a dans
| l'autre État contractant .

3 . Nonobstant les dispositions précédentes du présent article ,
| les rémunérations reçues au titre d'un emploi salarié exercé à
; bord d'un navire , ou d' un aéronef, exploité en trafic interna

tional sont imposables dans l' État contractant dont l'entreprise
qui exploite le navire ou l'aéro îef est résidente
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Article 16

Rémunérations des membres des conseils <1 administration

,m de surveillant e

Les jetons de présence et autres rémunératioi s similaires
qu'un résident d' un État contractant reçoit en qualité de
membre du conseil d'administration ou de surveillance d'une

société qui est un résident de l'autre État contractant sont
imposables dans cet autre État

Article 17

Artistes et sporti/ s

1 . Nonobstant les dispositions des articles 14 et 15 , les
revenus qu' un résident d'un État contractant tire de ses acti
vités personnelles exercées dans l' autre État en tant qu' artiste
du spectacle , tel qu' un artiste de théâtre , de unema . de la radio
ou de la télévision , ou qu un musicien , ou en tant que sportif,
sont imposables dans cet autre Etat.

2 . Lorsque les revenus d' activités qu'un artiste ou un sportif
exerce personnellement et en cette qualité sont attribués non
pas à l' artiste ou au sportif lui-même mais à une autre per
sonne. ils sont imposables , nonobstant les dispositions des
articles 7 , 14 et 15 . dans l' État contractant où les activités de

l' artiste ou du sportif sont exercées .

Article 18

Rémunérations publiques

1 Les rémunérations , autres que les pension », payées à une
personne physique par un Ltat contractant , l' une de ses subdi
visions politiques ( dans le cas du Nigeria l. l' une de ses collecti
vités territoriales ou par l' une de leurs personnes morales de
droit public , pour des services rendus cet ( tat , à cette subdi
vision politique dans la cas du Nigeria , u cette collectivité
territoriale ou a cette personne morale de droit public ne sont
imposables - e dans cet I tat Toutefois , ces rémunérations ne
sont imposai js que dans l' autre Ltat contractant si les services
pour lesquels la rémunération est pavée sont rendus dans cet
autre État et si le bénéficiaire est un résident et un ressortissant

de cet autre État , dés lors qu' il n' est pas devenu résident de cet
autre État à seule fin de rendre les services

2 Les dispositions des articles |S et lb s' appliquent aux
rémunérations paves au titre de services rendus dans le cadre
d' une activité u strielle ou commerciale exercée a titre

lucratif par un Et ontractant . l' une de ses subdivisions poli
tiques idans le cas Nigeria ), l' une de ses collectivités territo
riales ou par l' une oe leurs personnes morales de droit public

Article 19

Pensions et rentes

1 Les pensions et autres rémunérations similaires payées a
un résident d' un État contractant au titre d' un emploi antérieur
ainsi que toute rente servie à un tel résident sont imposables
dans l' État dont elles proviennent

2 l e terme « rente •> désigne une somme déterminée ,
payable périodiquement , à des échéances fixes au cours de
l' existence ou au cours d' une période déterminée ou vérinable .
en vertu d'un engagement d' effectuer les paiements en échange
d' une pleine et adéquate contre-valeur en argent ou évaluable
en argent

Article 20

Étudiants et stagiaires

1 Les sommes qu' un étudiant ou un stagiaire , qui est ou qui
était auparava.it un résident d' un État contractant et qui
séjourne dans Vautre État contractant à seule fin d' y poursuivre
ses études ou sa formation , reçoit pour couvrir ses frais d' en
tretien , d' étuc'cs ou de formation ne sont pas imposables dans
cet autre État , à condition qu'elles proviennent de sources
situées en dehors de cet autre État

2 Nonobr.ant les dispositions des articles 14 et 15 . les rému
nérations qc un étudiant ou un stagiaire qui est ou qui était
auparavant an résident d'un État contractant et qui séjourne
dans l'autre État contractant principalement afin d' y poursuivre
ses études ou sa formation , reçoit au titre de services rendus
dans cet au're État n' y sont pas imposables à condition que ces
services sor.nt en rapport avec ses études ou sa formation ou
que la rémunération de ces services soit nécessaire pour com
pléter les rtssources dont il dispose pour son entretien

| Article 21
Enseignant * et chercheurs

■ l. Un professeur ou un enseignant qui séjourne dans l' un
des Etats contractants afn d'enseigner ou de se livrer Â des
recherches dans cet État auprès d'une université ou d' un autre
établissement d'enseignement officiellement reconnu et qui ,
immédiatement avant son séjour, était un résident de l' autre
État contractant , est exonéré d' impôt dans le premier État \
raison de tout revenu reçu pour cet enseignement ou cette
recherche , pendant une période n'excédant pas deux ans à
compter de la date de son entrée dans cet Étal pour y exercer
cette activité . Pendant ladite période de deux ans l'autre État
contractant exonère également la rémunération provenant du
premier État qui correspond à l' activité d' enseignement ou de
recherche .

2 Le présent article n'est pas applicable aux revenus prove
nant de la recherche , si cette recherche n'est pas entreprise
dans l' intérêt public , mais principalement au bénéfice d' une ou
plusieurs personnes particulières.

Article 22

Autres revenus

l. Les éléments du revenu d'un résident d'un État contrac

tant qui ne sont pas traites dans les articles précédents de la
présente Convention et qui proviennent de l' autre État contrac
tant sont imposables conformément au droit interne de chaque
Luit contractant

Article 23

Dispositions pour dorloter les doubles impositions

1. En ce qui concerne la France

Les bénéfices et autres revenus positifs qui proviennent du
Nigeria et qui y sont imposables conformément aux disposi
tions de la présente Convention , sont également imposables en
France lorsqu' ils reviennent à un résident de France . L mpôt
nigérian n'est pas déc ictible pour le calcul du revenu impo
sable en France. Mais le bénéficiaire a droit a un crédit

d' impôt imputable sur l' impôt français dans la base duquel ces
revenus sont compris . Ce crédit d' impôt est égal :

ai Pour les revenus visés aux articles 10. ll. 12 , 13 et 22 au

montant de l' impôt payé au Nigeria conformément aux disposi
tions de ces articles . Il ne peut toutefois excéder le montant de
l' impôt français correspondant à ces revenus ;

Lorsque la législation nigériane comporte des mesures spéci
fiques d' incitation fiscale , destinées à promouvoir le développe
ment économique, industriel et commercial du Nigeria , qui pré
voient une exonération ou une réduction de l' impôt nigérian
au-dessous des taux fixés aux articles 10, Il et 12 , le crédit

d' impôt est égal i l' impôt normalement du en application du
paragraphe 2 des articles 10 . Il , 12 de la présente Convention
ou à l' impôt exigible selon la législation nigériane de droit
commu i. s i est inférieur .

b ) Pour tous les autres revenus , au montant de l' impôt
français correspondant. Cette disposition est également appli
cable aux rémunérations visées i l' article IX

2 En ce qui concerne le Nigeria

Sous réserve des dispositions de la législation du Nigeria
relatives a l' imputation sur l' impôt nigérian de l' impôt dû dans
un territoire situé a l'extérieur du Nigeria ( qui n' affectent pas
les principes généraux ci-apresi

a > L' impôt du en vertu de la législation française et en
conformité avec les dispositions de la présente Convention , soit
directement soit par voie de retenue sur les bénéfices , revenus
ou gains imposables de source française (à l'exclusion , dans le
cas d' un dividende, de l' impôt dû à raison des bénéfices sur

i lesquels le dividende est payé ) donne droit à un crédit d' impôt
j imputable sur l' impôt nigérian calculé sur les mêmes bénéfices ,

revenus ou gains imposables que ceux sur lesquels l' impôt
français est calculé ;

b ) Dans le cas d' un dividende payé par une société résidente
de France à une société résidente du Nigeria qui contrôle
directement ou indirectement au moins 10 p. 100 des droits de
vote de la société qui verse le dividende, le crîdit tient compte
( en sus de tout impôt français pour lequel un crédit peut être
accordé er. application des dispositions de l'a'inéa ai du pré
sent paragraphe ) de l' impôt français dû par la société au titre
des bénéfices sur lesquels ce dividende est payé
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Article 24

Son-discrimination

1 . Nonobstant les dispositions de l'article I ", les ressortis
sants d'un État contractant ne sont soumis dans l'autre État

contractant à aucune imposition ou obligation y relative , qui
est autre ou plus lourde que celles auxquelles sont ou pourront
être assujettis les ressortissants de cet autre État qui se trouvent
dans la même situation .

2 L' imposition d'un établissement stable qu'une entreprise
d' un État contractant a dans l' autre État contractant n' est pas
établie dans cet autre État contractant d' une façon moins favo
rable que l' imposition des entreprises de cet autre État qui
exercent la même activité .

3 . Les entreprises d'un État contractant , dont le capital est
en totalité ou en partie , directement ou indirectement , détenu
ou contrôlé par un ou plusieurs résidents de l' autre État
contractant , ne sont soumises dans le premier État à aucune
imposition ou obligation y relative , qui est autre ou plus lourde
que celles auxquelles sont ou pourront être assujetties les
autres entreprises similaires du premier Etat.

4 . Aucune disposition du présent article ne peut être inter
prétée comme obligeant un État contractant à accorder aux
personnes physiques non résidentes de cet État les déductions
personnelles , abattements et réductions d' impôt qu' il accorde
aux personnes physiques résidentes .

5 . Les dispositions du présent article s' appliquent , nonobs
tant les dispositions de l'article aux impôts de toute nature
ou dénomination .

Article 25

Procédure amiable

I Lorsqu'un résident ou un ressortissant d' un État contrac
tant estime que les mesures prises par un État contractant ou
par les deux Etats contractants entraînent ou entraîneront pour
lui une imposition non conforme aux dispositions de la pre

Convention , il peut , indépendamment des recours prévus
par le droit interne de ces Etats , soumettre son cas à l'autorité
compétente de l' État dont il est un résident ou , si son cas
relève du paragraphe I de l'article 24, à celle de l' État dont il
possède la nationalité . Le cas doit être soumis dans les
trois ans qui suivent la première notification de la mesure qui
entraine une imposition non conforme aux dispositions de la
Convention .

2 . L'autorité compétente s'efforce , si la réclamation lui parait
fondée et si elle n'est pas elle-même en mesure d' y apporter
une solution satisfaisante, de résoudre le cas par voie d' accord
amiable avec l'autorité compétente de l' autre État contractant ,
en vue d'éviter une imposition non conforme à la Convention .
L'Accord est appliqué quels que soient les délais prévus par le
droit interne des Etats .

3 . Les autorités compétentes des Etats s' efforcent , par voie
d'accord amiable , de résoudre les difficultés auxquelles peut
donner lieu l' interprétation ou l'application de la Convention

4 . Les autorités compétentes des Etats peuvent communiquer
directement entre elles ou se rencontrer lorsqu' il leur parait
opportun de le faire en vue de parvenir à un accord au sens
des paragraphes précédents .

Article 2t

Échange de renseignements

l. Les autorités compétentes des Etats contractants échan
gent les renseignements nécessaires pour appliquer les disposi
tions de la présente Convention, ou celles de la législation
interne des Etats relative aux impôts visés par la Convention ,
dans la mesure ou l' imposition qu'elle prévoit n'est pas
contraire à la Convention . !. echange de renseignements n' est
pas restreint par l' article l. Les renseignements reçus par un
État contractant sont tenus secrets de la même manière que les
renseignements obtenus en application de la législation interne
de cet État contractant et ne sont communiqués qu'aux per
sonnes ou autorités (y compris les tribunaux et organes admi
nistratifs) concernées par l'établissement ou le recouvrement
des impôts visés par la Convention , par les procédures ou
poursuites concernant ces impôts , ou par les décisions sur les i
recours relatifs à ces impôts . Ce " personnes ou autorités n'utili -
sent ces renseignements qu'l ces fins. I

2 . Les dispositions du paragraphe I ne peuvent en aucun cas
être interprétée, comme imposant à un État contractant l'obli
gation :

I ai De prendre des mesures administratives dérogeant à sa
| législation et à sa pratique administrative ou i celles de l' autre

État contractant ;

hl De fournir des renseignements qui ne pourraient être
obtenus sut la base de sa législation ou dans le cadre de sa
pratique administrative normale ou de celles de l'autre État
contractant ;

a De fournir des renseignements qui révéleraient un secret
commercial , industriel , professionnel ou un procédé commer
cial ou des renseignements dont la communication serait
contraire à l'ordre public .

Article 27

Fonctionnaires diplomatiques et consulaires

I. Le dispositions de la présente Convention ne portent pas
atteinte au. privilèges fiscaux dont bénéficient les membres des
missions diplomatiques et les personnes qui sont à leur service
privé , les membres des postes consulaires , ainsi que les
membres des délégations permanentes auprès d'organisations
internationales , en vertu , soit des règles générales du droit
international , soit des oppositions d'accords particuliers .

2 Nonobstant les dispositions du paragraphe I de l' article 4 ,
toute personne physique qui est membre d'une mission diplo
manque , d' un poste consulaire ou d'une délégation permanente
d' un État contractant qui est situé dans l'autre État , et qui est
soumise à l' impôt dans l' autre État seulement à raison des
revenus ayant leur source clans cet autre État , ne peut être
considérée comme un résident de cet autre L' ai

Aiticle 2K

Extension territoriale

1. La présente Convention peut être étendue , telle quelle ou
avec les modifications nécessaires , aux territoires d' o.Jtre-mer et
autres collectivités territoriales de la République française , qui
perçoivent des impôts de caractère analogue a ceux auxquels
s' applique la Convention. line telle extension prend effet à
partir de la date qui est fixée d'un commun accord entre les
Etats contractants par échange de notes diplomatiques ou selon
toute autre procédure , en conformité avec leurs dispositions
constitutionnelles

2 . A moins que les deux Etats contractants n' en soient
; convenus autrement , la dénonciation de la Convention par l' un
i d'eux en vertu de l'article 31 mettra aussi fin , dans les condi-
J tions prévues à cet article , à l'application de la Convention à

tout territoire et collectivité territoriale auquel elle a été
étendue conformément au présent article .

Article 29

Entrée en vigueur

1 . Les gouvernements des Etats contractants se notifieront
officiellement l' un à l'autre l'accomplissement des procédures
constitutionnelles nécessaires à l' entrée en vigueur de la pre

Convention .

2 . La Convention entrera en vigueur trente jours après la
date dc réception de la dernière des notifications visées au
paragraphe I du présent article et ses dispositions s' applique
ront :

a / En France

i ) En cc qui concerne les impôts perçus par voie de
retenue à la source, aux sommes payables à compter du
I " janvier de l' année civile suivant immédiatement celle au
cours de laquelle la Convention est entrée en vigueur ;

ii ) En ce qui concerne les autres impôts sur le retenu ,
aux revenus réalisés au cours de l' année civile suivant
immédiatement celle où la Convention est entrée en

vigueur , ou afférents à l'exercice comptable commençant
au cours de la même année civile .

b) Au Nigeria :
i ) En ce qui concerne l' impôt sur le revenu perçu par

voie de retenue à la source et les impôts sur les gains en
capital réalisés par un non-résident , aux revenus et aux
gains en capital réalisés à compter du 1 er janvier de
l' année civile suivant immédiatement celle au cours de

laquelle la Convention est entrée en vigueur ;
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n ) En ce qui concerne les autres impôts , aux revenus de
toute période d' imposition commençant a compter du
I " janvier de l' année civile suivant immédiatement celle au
cours de laquelle la Convention est entrée en vigueur .

Article 30

Denonciaton

l. La présente Convention demeurera en vigueur tant qu' elle
n' aura pas été dénoncée. Chacun des Etats contractants pourra ,
moyennant un préavis minimum de 6 u. ois notifié par la voie
di ( lomatique. la dénoncer pour la fin d'une année civile . Dans
ce cas , ses dispositions s'appliqueront pour la dernière lois

»l En France :

i ) En ce q concerne les impôts perçus par voie de
retenue à la source , aux sommes payables jusqu' au
31 décembre de l' année civile pour la fin de laquelle la
dénonciation aura été notifiée ;

li ) En ce qui concerne les autres impôts sur le revenu ,
aux revenus réalisés pendant l' année civile pour la fin de
laquelle la dénonciation aura été notifiée ou afférents à
l'exercice comptable clos au cours de cette année

h : Au Nigeria

il r.n ce qui concerne l' impôt sur le revenu perçu par
voie de retenue a la source et les impôts sur les gains en
capital réalises par un non-résident , aux revenus et gains
en capital réalisés jusqu' au .'I décembre de l' année civile
au cours de laquelle la dénonciation aura ete notifiée .

n ) I.n ce qui concerne les autres impôts , tus revenus de
toute période d' imposition a compter du I " janvier de
l' année civile au cours de laquelle la dénonciation a été
notifiée .

I n foi de quoi les soussigné', dûment autorises a cet elM .
ont signe la prescrite Convention

Fait à Paris , le 27 février W<0 . en double exemplaire , en
langues française et anglaise , les deux ( extes taisant également
foi

Pour le Gouvernement

de la République française
MI RRI Ht RI ( iOVOY

Pour le Gouvernement

de la République fédérale
du Nigeria

( Mil MI I Al Al
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PROTOCOLE

Au moment de procéder à la signature de la C onvention
entre le Gouvernement de la République française el le ( îou-
vernement de la République fédérale du Nigeria en vue d' éviter
les doubles impositions et de prévenir l'évasion fiscale en
matière d' impôts sur le revenu et sur les gains en capital , les
soussignés sont convenus des dispositions suivantes qui font
partie intégrante de la présente Convention .

1 En ce qui concerne le paragraphe I di de l' article 3 , l'ex
pression ■< trafic international » désigne également tout trans
port par conteneur lorsque ce transport est accessoire à un
transport en trafic international .

2 En ce qui concerne l' article 6 , les revenus d'actions , droits
ou participations dans une société ou une personne morale
propriétaire de biens immobiliers situés en f rance qui , - elon la
législation française . sont soumis au même régime fiscal que les
revenus des biens immobiliers , sont imposables en Franc\\

3 ' En ce qui concerne l' article 7 , il est ent.ndu q.ie les
dispositions du paragraphe I comprennent

i ) Ées ventes , dans cet autre Etat. de marchandises de

même nature que celles qui sont vendues par :' établisse
ment stable , JÛ de nature analogue .

n ) Les autres activités commerciales exercées dans cet
autre État et de même nature que celles qui sont exercées
par l' établissement stable , ou de nature analogue

Toutefois , les dispositions il et u ) ci-dessus ne s' appliquent
que si les ventes et les autres activités commerciales sont réa
lisces directement par l' enteprise dans l' autre l tat contractant
au travers de circuits économiques différents de l' établissement
stable , dans l' intention de ininimiseï les hene'ices qui . autre
ment. auraient etc imputables à cet établissement stable

h. I n ce qui concerne les paragraphes I et 1 de l' article /,
lorsqu' une entreprise d' un État vend îles marchandises Jû
exerce une activité dans l' autre État par ( intermédiaire d' un
établissement stable qui y est situé , les bénéfices de cet étaHis-
semenl stable ne sont pas calculés sur la base du montant total
reçu par l' entreprise mais sur la seule base de la rémunération
imputable .i l' activité réelle de l' établissement stable pou . es
ventes ou pour cette activité .

Dans le cas de contrats d'étude, de fourniture , d' instal ' lion

ou de construction d'équipements ou d'établissements ndus-
tnels , commerciaux ou scientifiques , ou d'ouvrages pablic-.,
lorsque l' entreprise a un établissement stable , les bénéfices de
cet établissement stable ne sont pas de..rmines sur la base du
montant total du contrat , mais seulement sur la base de la part
du contrat qui est effectivement exécutée par cet établissement
stable dans l' Étal ou il est situé Les bénéfices afférents à la

part du contrat qui est oécutée dans l' État ou est situé le siège
de direction effective ne sont imposables que dans l' État dont
l' entreprise est un résidert .

ci En ce qui concerne le paragraphe 3 de l'article 7 , le terme
remboursement doit être interprété dans le cas de banques ou
établissements financiers , comme incluant les intérêts qui peu
vent être reçus par le siège de son établissement stable à l'ex
clusion des intérêts relatif; à des prêts sur des fonds apparte
nant au siège

4. En ce qui concerne l'article 10, un résident du Nigeria qui
reçoit des dividendes payés par une société qui est un résident
de France peut obtenir le remboursement du précompte affé
rent A ces dividendes lorsque celui-ci a été effectivement
acquitté par la société distributrice . Ce précompte est rem
boursé sous déduction de l' impôt prélevé conformément au
droit interne et aux dispositions du paragraphe 2 .

Le montant brut du préc >mpte remboursé est considéré
comme un dividende pour l' application de la présente Conven
tion .

5. En ce qui concerne le paragraphe 4 de l' article 12 . les
rémunérations payées pour des services techniques , y compris
des analyses ou des études de nature scientifique , géologique
•?u technique , pou des travaux d' ingénierie y cornons les plans
y uferents , ou pour des services oc consultation ou de surveil-
L' ne ,, ne sont pas considérées comme des iemunerations
, ia>ees pour de » informations avant trait à une expérience
acquise dans le domaine industriel , commercial OJ scientifique .

6 . En cv qui concerne l' article 24 :

a Rien dans le paragraphe I n' empêche la France de
léserver aux personnes de nationalité française , c ji'forméinent

l' article I50C du code général des impôts , l'exonération des
gains provenant de l'aliénation des immeubles ou parties d im
meubles constituant la résidence en France de Français qui n' y
sont pas domiciliés

ht Rien dans le patagiaphe 5 n'empêche la France d' appli
quer les dispositions de l' article 212 du code général des
impôts en ce qui concerne les intérêts payés par une société
française à une société nitre étrangère .

Fait à Paris , le 27 février I990, en double exemplaire , en
langues française et anglaise , les deux textes faisant égaiemen ;
foi

Pour le Gouvernement

de la République française
Pli lie Hf RtGOVdY

Pour le Gouvernemei .'

de la République '.'édéra.e
du Nigeria :

( HIIF OU M.LAL


